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75009 Paris France

+ 33 (0)1 49 26 98 00

123-im.com

https://www.123-im.com
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La    croissance d’aujourd’hui 
est notre responsabilité  
de demain
123 IM crée des solutions de diversification du patrimoine permettant d’investir 
dans des entreprises françaises non cotées en alliant performance financière  
et enjeux de durabilité.

croissance

demain
responsabilité
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Les années 2018-2022 :  
la construction du socle 
robuste de notre engagement 
long terme sur les enjeux  
extra-financiers 

Une culture de l’investissement durable

Initiée lors de la création de fonds solidaires labélisés Finansol en 2014, notre 

démarche d’investisseur de la finance durable s’est développée depuis 

pour couvrir ses trois concepts : finance solidaire, finance responsable et 

finance verte. En effet, nous avions la conviction qu’intégrer les enjeux extra-

financiers dans notre activité renforçait la durabilité de nos participations 

et par conséquent, la résilience des solutions d’investissement proposées 

aux épargnants qui nous font confiance depuis 2001. 

Le cœur de notre activité étant le financement des petites et moyennes 

entreprises françaises, notre expertise du secteur nous a permis de 

mesurer l’importance et la vitesse à laquelle ce segment doit s’approprier 

les sujets de durabilité ; pour le moment, encore de manière volontaire. 

Ce constat a renforcé notre conviction, et associé au rehaussement des 

attentes de nos parties prenantes, nous amène à nous structurer pour 

accélérer sur l’appréhension de ces sujets.

Ce premier cycle a été l’occasion d’établir les fondations de notre 

engagement, l’accélération de la prise en compte des enjeux ESG par 

la profession, l’urgence climatique et la nécessité d’une transition juste 

nous invite à poursuivre nos réflexions dans une démarche d’amélioration 

continue1. 

Entrepreneur socialement responsable

Au-delà de l’intégration des thématiques ESG dans notre activité 

d’investisseur, notre responsabilité se manifeste également au niveau d’123 

IM avec l’engagement de développer notre responsabilité sociétale en tant 

qu’entreprise : 

• En interne, à travers nos politiques environnementale, 

sociale et de bonne gouvernance2.

• En externe, par la création d’un Prix3 original à destination 

des associations de l’économie sociale et solidaire (ESS), 

impliquant nos collaborateurs et ayant une double composante 

via un mécénat financier et de compétences.

Xavier Anthonioz
Président de 123 IM

1 Feuille de route ESG 2023-2025 
2 Feuille de route RSE 2023-2025 
3 Fonds de dotation 123 IM Impact Mécénat 

https://tinyurl.com/2mam5pv6
https://tinyurl.com/3retd2h9
https://fonds-de-dotation.123-im.com/
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123 Investment Managers, un investisseur multithématique...

...à l’empreinte territoriale forte

implantations2  
au total

1,3 Mds €  
d’encours sous 

gestion au 31/12/2022

500 
PME accompagnées 

en 22 ans

+2,5 Md €  
investis dans les 
PME françaises 

depuis 2001*

70  
collaborateurs  

au 31 décembre 2022

Agréée par l’AMF depuis 2001, 123 Investment 

Managers est une société de gestion dotée 

d’équipes spécialisées notamment dans le capital-

développement, la dette mezzanine et l’immobilier 

au service d’investisseurs privés et institutionnels.

123 IM s’attache à développer des produits 

diversifiés, certains avec un caractère responsable 

et innovant fort pour les investisseurs à la recherche 

de performance financière alliée à une contribution 

sociétale positive.  

Dans l’optique de renforcer sa participation à la 

transition énergétique et d’aligner toujours plus son 

activité avec ses priorités ESG, 123 IM est devenue 

investisseur majoritaire dans Lendosphère en 2021, 

plateforme pionnière du financement participatif de 

projets de développement d’énergies renouvelables.

01. 123 IM : accélérateur du développement durable des PME françaises

Actifs hors france7
2

14

14

15

61

52

42

77

104

13

13

34
Implantations des sociétés  
de notre portefeuille, par région

1  Les investissements passés ne présagent pas des investissements futurs
  au 31/12/2022
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Santé Transition énergétiqueImmobilier

Tourisme

Diversification

Depuis plus de 10 ans, 123 IM 
accompagne dans toute la France 
des acteurs reconnus et expérimentés 
dans le secteur des soins de santé, 
du bien-être et du bien vieillir. 
123 IM contribue au financement 
de leur stratégie de build-up et 
accompagne leur transformation.

123 IM a investi plus de 500M€ 
dans le secteur depuis l’origine, 
notamment au travers de 3 fonds 
thématiques dédié à la santé.

Parce que le risque climatique est 
un risque financier, et parce que 
les performances financières et 
extra-financières sont étroitement 
corrélées, il est aujourd’hui rationnel 
et urgent d’investir dans des valeurs 
responsables qui contribuent à la 
transition énergétique et écologique 
de nos territoires et de nos entreprises. 
Nous avons la conviction chez 123 
IM qu’il faut accélérer le financement 
des énergies renouvelables. 

Cette conviction s’est concrétisée par 
l’intégration au sein du groupe 123 IM 
de la plateforme Lendosphere, experte 
dans le financement participatif 
des énergies renouvelables.

123 IM finance des opérations de 
promotion et de réhabilitation et 
investit par ailleurs dans des actifs 
d'immobilier de rendement.

Le secteur de la promotion et la 
rénovation immobilière mérite d’être 
soutenu au regard de la situation 
de pénurie de logements toujours 
plus importante en France.

L'activité d'immobilier de rendement 
permet de capitaliser sur le 
positionnement d’123 IM qui intervient 
sur des actifs d’exploitation : 
résidentiel géré, hospitality, santé, 
éducation adossés à des baux 
investisseurs long-terme.

Depuis plus de 10 ans, 123 IM 
accompagne dans toute la France 
des entrepreneurs reconnus et 
expérimentés dans le secteur de 
l'hôtellerie, hôtellerie de plein air, et 
loisirs. 123 IM contribue au financement 
de leur stratégie de repositionnement, 
de montée en gamme, de 
réorganisation capitalistique et / 
ou de croissance externe dans 
une logique de développement 
de plateforme multisites.

Des investissements diversifiés 
sélectionnés de manière opportuniste 
en fonction des convictions de 
l’équipe de gestion sur des secteurs 
porteurs aux fondamentaux solides.

Depuis sa création, 123 IM s’est attachée à conserver son ADN pionnière et « défricheuse » de nouvelles idées, 
exclusivement centrées sur le non coté et l’économie réelle. Ainsi, 123 IM accompagne le développement 
des acteurs français sur tout le territoire et leur transformation face aux enjeux d'aujourd'hui et de demain.
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L’accélération de notre stratégie ESG

Société de gestion

2014
1er fonds solidaire 

labélisé Finansol 

2018
Lancement du FPCI Impact 

Senior2, à impact sociétal axé 

sur le bien-être des résidents 

et employés d’EHPAD

2019
1ers fonds labélisés Relance, 

concrétisation de nos 

objectifs de soutien 

au développement 

durable des territoires 

2018
Lancement du fonds 
de dotation 123 IM 
Impact Mécénat

Intégration de l’ESG en 
préinvestissement via une 
politique d’exclusion et une 
charte d’engagement

1éres notes PRI :   

→ B en Strategy & 

Gouvernance 

→ B en Private Equity 

→ C en Property

2019
2èmes notes PRI :   
→ A en Strategy & 
Gouvernance 
→ A en Private Equity 
→ C en Property

2016
Signature des PRI 1

Fonds sous gestion

1 Principes pour l’investissement responsable - une initiative lancée par des investisseurs en partenariat avec l’initiative financière du programme 
des Nations unies pour l’environnement (UNEP FI) et le pacte mondial des Nations unies.
2 Fonds réservé aux investisseurs avertis selon l’article 423-49 du RGAMF. Investir dans le Fonds présente des risques de perte en capital et d’illi-
quidité.

01. 123 IM : accélérateur du développement durable des PME françaises
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2020
Lancement de l’OPPCI 
123 Parcours Résidentiel5, 
fonds immobilier doté d’une 
poche solidaire et sous 
bannière le French Impact

2021
Labélisation ISR4 
des Fonds immobiliers : 
→ OPPCI 123 Parcours 
Résidentiel5  
→ OPPCI 123 SilverEco5

2022
Lancement du Fonds FPS 123 
Transition Énergétique6, dédié 
aux énergies renouvelables et 
à la rénovation énergétique

2023
Commercialisation de nos 

fonds sectoriels, classés 

article 8 ou article 9 au 

sens du règlement SFDR 

et ciblant spécifiquement 

des enjeux clés pour nos 

secteurs d’investissement 

historiques (cf. page 15)

2020
 

 
 
1ere édition  
du Prix 123 IM x Antropia 
ESSEC sur le thème 
du bien-vieillir

 
 

 
Signature de la Charte Parité 
de France Invest, engagement 
auprès de Level 20 France

3èmes notes PRI :   
→ A+ en Strategy & 
Gouvernance 
→ A en Private Equity 
→ B en Property

2021
2ème édition  

du Prix 123 IM x Antropia 

ESSEC sur le thème de 

l’insertion par l’emploi

Membre du Conseil des 
moins de 35 ans (CA-
35) de France Invest

Prise de participation 
majoritaire dans Lendosphere, 
plateforme d’investissement 
participatif dans les 
énergies renouvelables

2022
3e édition du Prix 123 IM x 
Antropia ESSEC sur le thème 
de l’inclusion des personnes 
en situation de handicap

Création d’un comité 
ESG transversal

4èmes notes PRI :   

→ 4/5 en Strategy & 

Gouvernance 

→ 4/5 en Private Equity 

→ 4/5 en Real Estate

2023
Définition et publication 
de notre feuille de route 
ESG 2023-20253 

3 Feuille de route ESG 2023-2025
4 Investissement socialement responsable
5 Fonds réservé aux professionnels selon les articles L533-16 et D533-11 du Code monétaire et financier. Investir dans le Fonds présente un risque  
de perte en capital et d’illiquidité.
6 Fonds réservé aux investisseurs avertis selon l’article 423-27 RGAMF. Investir dans le Fonds présente des risques de perte en capital et d’illiquidité.

Placement et gestion du passif 

du fonds Bpifrance Entreprises 1, 

initiative d’envergure nationale 

visant à démocratiser le 

capital-investissement auprès 

du grand public afin d’ouvrir 

l’accès à des placements 

performants et faciliter le 

financement des PME et ETI.

https://tinyurl.com/2mam5pv6
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Une stratégie ESG  
qui s’intègre à nos stratégies 
d’investissement historiques  
afin de coupler performance  
financière et extra financière

01. 123 IM : accélérateur du développement durable des PME françaises
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Concomitamment à la mise en place de la règlementation SFDR, nous avons cherché à renforcer les externalités 

positives de nos investissements. Nous avons ainsi profité de l’approche sectorielle de nos stratégies d’investissement 

pour identifier, pour chacun de nos fonds classés article 8 ou article 9 au sens de SFDR, certains des enjeux les 

plus matériels pour le secteur visé afin d’y travailler activement. Les derniers véhicules créés en ce sens sont :

Tourisme et loisirs : FPCI 123 Hospitality Selection1

Dédié au secteur du tourisme et des loisirs, ce fonds classé 

article 8 au sens du règlement SFDR vise à promouvoir 

l’insertion par l’emploi et le partage de la création de valeur.

Cette ambition sera mesurée à travers une grille d’évaluation 

extra-financière développée en interne et auditée par un 

tiers indépendant, dont les principales composantes sont : 

Partager la valeur

• Mise en œuvre d’un plan d’intéressement ou de primes 

sur indicateurs opérationnels et / ou financiers

• Minimum salarial supérieur à +5% de la 

convention collective applicable

• Paiement des salaires avant le 31 du mois et/

ou mise en place d’un outil facilitant l’avance sur 

salaire afin de lutter contre la possible précarité de 

l’emploi entrainée par la saisonnalité de l’activité

Faciliter l’insertion par l’emploi

• Recrutement de jeunes en alternance

• Embauche de personnes éloignées de l’emploi

• Conclusion de partenariats avec des écoles de 

formation ou des organismes spécialisés

• Encouragement de l’emploi de personnes 

en situation de handicap

Afin d’assurer l’alignement des intérêts financiers et extra-

financiers, 30% du carried interest sera annexé à l’atteinte 

d’objectifs sur l’amélioration de ces indicateurs non 

financiers.

Santé : FPS UNI III2

Destiné à financer principalement des officines de 

pharmacie, ce Fonds classé article 8 au sens du règlement 

SFDR fait notamment la promotion de la diversité, l’égalité et 

l’accessibilité à la profession, la montée en compétence des 

professionnels de santé et la participation des pharmacies 

à l’effort national de prévention et de sensibilisation.

Dans le cadre de cette démarche, les investissements feront 

systématiquement l’objet d’une analyse ESG couvrant, pour 

exemple et illustration, les enjeux suivants : 

• Âge moyen des titulaires primo-accédants 

• Formation des titulaires au management 

et formation des équipes

• Proposition d’un service de télémédecine

• Campagne de vaccination et formation à 

la distribution de kit de dépistage

• Soutien à l’observance thérapeutique

• Aide au maintien à domicile à travers la 

location de dispositifs médicaux

Un suivi régulier de l’évolution du traitement de ces 

thématiques est réalisé sur la durée du financement.

1 Le Fonds est réservé aux investisseurs avertis selon l’article 423-49 RGAMF. Investir dans le Fonds présente un risque de perte en capital et d’il-
liquidité.
2 Le Fonds est réservé aux investisseurs avertis selon l’article 423-27 RGAMF. Investir dans le Fonds présente des risques de perte en capital et 
d’illiquidité.



L’ESG en investissement : 
s’engager, accompagner,  
et mesurer

Chapitre 02
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Isabelle Deby
Directrice Associée,
Membre du Directoire 
en charge de l’ESG

« Le Directoire d’123 IM a la conviction que l’analyse financière doit être couplée à 

une analyse extra-financière pour refléter du mieux possible l’état d’une entreprise, 

chacune apportant un éclairage différent et complémentaire.

Il est nécessaire que ces aspects financiers et ESG soient analysés et suivis, à la 

fois en phase d’investissement et de détention, par une unique équipe. Dans cette 

logique, nous nous sommes dotés d’abord d’un conseil spécialiste de l’intégration 

ESG dans les processus de capital-investissement puis d’une équipe interne dédiée, 

afin d’assurer la mise à jour de nos process, la formation de notre équipe et la correcte 

interprétation des résultats de nos analyses. 

La crise de la Covid-19, ses lourds impacts immédiats sur nos secteurs d’investissement 

de prédilection - tourisme et santé -, les évolutions sociétales qu’elle a accélérées 

comme la quête de sens au travail, ont confirmé le bien-fondé de notre démarche 

et ont renforcé notre volonté et celle des entrepreneurs que nous finançons de 

viser pour leur activité un développement économiquement efficace, socialement 

équitable et écologiquement soutenable. Ensemble, nous travaillons à amorcer une 

évolution de l’entreprise qui la rendra plus attractive aux salariés, plus résiliente aux 

impacts exogènes tels que le climat ou les crises économiques et plus intégrée dans 

son territoire. 

Enfin, les dernières évolutions réglementaires européennes nous encouragent à 

poursuivre l’amélioration continue de notre approche. »

Gouvernance  
et démarche ESG
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…visant l’atteinte d’objectifs clairs et partagés

01 S’imposer de ne pas contribuer au 
développement d’une activité identifiée comme 
néfaste d’un point de vue extra-financier quelle que 
soit sa performance financière 

→  Application d’un filtre d’exclusion couvrant les secteurs  : 

armement, tabac, pornographie et prostitution, jeux 

d’argent, industrie minière, industrie du charbon et les 

sociétés ayant été sanctionnées pour non-respect du 

Pacte Mondial des Nations Unies,

→  Analyse ESG à partir de questionnaires internes en 

préinvestissement et synthèse des forces et faiblesses 

présentée au Comité d’investissement.

02 S’assurer de l’engagement de nos partenaires 
sur les thématiques ESG

→  Formalisation des engagements ESG à déployer tout au 

long de la phase de détention systématique lors de la 

contractualisation. 

02. L’ESG en investissement : s’engager, accompagner, et mesurer

Une approche portée au plus haut niveau…

03 Accompagner nos participations tout au long 
de notre période de détention

→  Mise à disposition d’éléments méthodologiques et 

sectoriels visant à faciliter la construction du plan d’action 

ESG par nos participations

→  Suivi formel de l’avancement du plan d’action ESG par 

participation à minima annuellement 

→  Pilotage de la performance de l’ensemble de notre 

portefeuille via notre enquête ESG annuelle

→  Organisation d’un temps d’échange dédié aux actualités et 

problématiques ESG entre nos partenaires entrepreneurs 

via notre Club Entrepreneur.

Le Conseil de surveillance 
veille au bon déploiement 

des engagements ESG 
pris par le directoire 06

Le Responsable 

Conformité et Contrôle 

Interne et son équipe 

réalisent des contrôles 

de second niveau sur 

le déploiement de 

notre politique ESG

05
Chaque membre de 

équipe d'investissement 

sous la responsabilité de 

son Directeur associé 

met en œuvre la politique 

ESG au niveau de 

l’activité d’investissement

04
Une équipe ESG dédiée de deux 

ETP maintient à jour nos outils 

et procédures, assiste l’équipe 

de gestion dans leur mise en 

œuvre et s’assure de disposer 

des informations nécessaires 

au suivi et à l’évolution de 

notre démarche ESG

03
Le Comité ESG, transver-

sal à toutes les directions 

impliquées dans notre 

démarche ESG, traite 

régulièrement des problé-

matiques opérationnelles 

de son déploiement

02
Isabelle Deby, Directrice 

Associée et Membre 

du directoire porte la 

politique ESG d’123 IM et 

s’assure du respect des 

procédures associées

01
Le Directoire, sous la 

présidence de Xavier 

Anthonioz, impulse 

la démarche ESG et 

supervise le déploiement 

de notre stratégie

La stratégie ESG d'123 IM s'étire à tous les niveaux de l'organisation afin d'assurer une gouvernance fiable  
et une force de déploiement robuste vers la poursuite de nos objectifs extra-financiers.
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2022 a été l’occasion de renforcer le rôle de toutes les directions dans la définition et le déploiement 
de notre stratégie ESG à travers la création d’un Comité ESG dont les objectifs sont de :

02. L’ESG en investissement : s’engager, accompagner, et mesurer

Barthélemy Renaudin  
Directeur associé  

Membre du Directoire  
Infrastructures et actifs réels

Isabelle Deby
Directrice Associée

Membre du Directoire 
Santé

Pierre Dupuy-Chaignaud  
Directeur associé  

Membre du Directoire  
Tourisme

Xavier Anthonioz  
Président 

Marc Guittet 
Directeur associé  

Membre du Directoire
Secrétariat général

Directoire

Emmanuel Baulme 
Directeur associé 

Santé

Fabien Lassara 
Directeur associé 

Promotion immobilière

Johann Devaux 
Directeur associé  

Multigestion

Bertrand Chevalier 
Directeur associé  

Immobilier de rendement

Comité d’investissement

Comité d’investissement

Victoria Charles  
Chargée de projets ESG, 

RSE et mécénat

Karen Bonvallet 
Responsable ESG, RSE  

et mécénat

ESG

Laetitia Frank  
Responsable relations 

investisseurs 
Gestion privée

Vincent Chabriel  
Directeur de la clientèle 

institutionnelle

Hervé de Roquefeuil 
Directeur commercial  

Partenaires CGP 

Relation investisseurs

Emine Fethioglu 
RCCI Directrice juridique

Juridique et Conformité

• Partager les bonnes pratiques de 

place et les évolutions sectorielles 

• Phosphorer, définir les orientations 

stratégiques de notre approche et 

les innovations à expérimenter

• Optimiser nos processus de gestion des 

risques en matière de durabilité et de maîtrise 

de nos principales incidences négatives

• Assurer notre conformité réglementaire 

sur les thématiques ESG
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Après quelques années d’application,  
les résultats de cette démarche se matérialisent 
sur une majorité de nos participations.  
Une vision d’ensemble de la performance  
de notre portefeuille est présentée en page 28. 
Présentation détaillée de certains de nos partenaires afin d’appréhender  
leurs enjeux clés selon leur secteur d’activité.
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02. L’ESG en investissement : s’engager, accompagner, et mesurer

Alliage Care1, un acteur de la santé 
engagé pour ses résidents  
et ses salariés
Alliage Care, un groupe créé en 2014, exploite des établissements  
médico-sociaux et sanitaires (EHPAD, (SSR, etc.) dont les enjeux les plus 
matériels sont la valorisation de l’emploi et la rétention du personnel ainsi 
que le bien être des résidents et la qualité de service.

Partenaire depuis 2015

1 Il s’agit d’un exemple de partenariat qui ne présage pas des partenariats futur.
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Des actions mises en places

• Mise en place d’un programme de formation, destiné

à former des aides-soignants : recrutement d’un

professionnel supplémentaire pour accompagner ces

aides-soignants dans leur formation ; mise en place

de tutoriels de formation en format vidéos courtes.

L’objectif est de maximiser le taux de réussite au

parcours VAE (Validation des Acquis de l’Expérience)

• Formation d’un Comité éthique

qui se réunit 4 fois par an

• Prise en charge à 100% de la mutuelle des salariés

• Mise en place de Rosaly, une plateforme

permettant aux salariés de demander et

d’obtenir un acompte sur salaire

• Formalisation d’une charte de sobriété énergétique

• Mise en place d’un système de remontée des

éventuels dysfonctionnements liés à des services

(en phase de test sur un établissement)

• Formulaire directement accessible sur le site

internet permettant aux familles de remonter

leurs éventuelles plaintes. Ces plaintes sont

ensuite traitées par le Comité éthique.

Un partenariat avec Siel bleu 

Dans le cadre de notre fonds d’Impact investing, un 

partenariat a été initié par 123 IM entre Alliage Care et 

Siel Bleu, une association qui  vise à promouvoir l’activité 

physique adaptée (APA) auprès de publics fragilisés, 

notamment les personnes âgées au moyen d’interventions 

en maisons de retraite. 

Ces interventions comprennent : 

• Des sessions d’activités proposées aux résidents

• Des sessions proposées aux salariés

(relaxation et anti-stress) et adaptées à leur planning

Accompagnement dans 

l’identification des enjeux 

RSE matériels pour le 

secteur et le groupe

Suivi annuel  

du déploiement 

du plan d’action

Co-construction  

d’un plan d’action RSE 

avec, pour chaque 

enjeu matériel, des 

actions concrètes à 

mettre en place

Participation  

de la Responsable RSE 

d’123 IM au Comité 

éthique d’Alliage Care 

Pascale Espaillard
Présidente d’Alliage Care

Accompagnement d’123 IM dans la démarche RSE, la création et le déploiement du plan d’action ESG

2 Chiffre d’affaires 2021 agrégé
3 Source : données Alliage Care et 123 IM
4 Les investissements passés ne présagent pas des investissements futurs.

Il y a quelques années, nous étions encore loin des 

préoccupations ESG. 123 IM nous a accompagné 

dans le diagnostic des enjeux RSE et la 

méthodologie opérationnelle à adopter, notamment 

par l’animation de groupes de travail par thématique 

avec les directeurs d’établissements volontaires.  

Ces riches échanges ont permis de construire un 

plan d’action dont les directeurs sont fiers, et ont 

facilité son déploiement au sein des établissements. 

A ce jour l’ESG est pleinement intégré au sein de 

notre Groupe, en apportant des solutions concrètes 

à des problématiques courantes.

9 établissements  
pour 619 lits

32 M € Chiffre d’affaires3

26 M €
Montant investi par  
123 IM au 31.12.20224

367 Effectif - équivalent temps plein

Chiffres clés au 31/12/20222
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somnOO1, un groupe hôtelier 
impliqué dans une démarche  
de croissance responsable
somnOO est un groupe hôtelier créé en 2015. Ce secteur doit notamment 
composer entre ses impacts environnementaux (émissions de gaz à effet 
de serre, consommation de ressources naturelles, etc.) et ses externalités 
positives (emplois, consommation locale, etc.). 

02. L’ESG en investissement : s’engager, accompagner, et mesurer

Partenaire depuis 2015

1 Il s’agit d’un exemple de partenariat qui ne présage pas des partenariats futur.
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Outil de mesure et 

d’optimisation des 

consommations 

énergétiques Français

Prestataire Européen 

spécialisé dans l’installation 

et le pilotage de bornes 

de recharges pour 

véhicules électriques

Expert en performance 

énergétique, photovoltaique, 

audit énergétique 

et biomasse 

Conseils et accompagnement 

n énovation, transition 

énergétique et calorifugeage

2 562 Chambres

47,5 M € Chiffre d’affaires

59 M €
Montant investi par  
123 IM au 31.12.20224

870 Effectif - équivalent 
temps plein

Chiffres clés au 31/12/2022 du partenariat 123 IM - SomnOO3

Stratégie RSE portée au niveau du 

groupe et par les hôtels, avec une 

ambition concrète à horizon 3 ans

Priorité à la gestion de l’énergie, 

la place des collaborateurs et 

une gouvernance structurée

Un échange annuel réalisé 

par 123 IM pour suivre le 

déploiement du plan d’action

 Les engagements de somnOO 

Des partenariats et outils pour accompagner le déploiement de la stratégie RSE

Environnement

• Réduire la consommation d’électricité, de gaz et d’eau

• Réduire les déchets produits et améliorer leur gestion

• Intégrer la durabilité des produits lors des 

rénovations des établissements

Social

• Intégrer davantage les collaborateurs 

dans le processus de décision

• Accompagner les collaborateurs 

dans leur parcours de carrière

• Promouvoir la parité et la diversité

Sociétal

• Améliorer l’expérience client

• Travailler avec des fournisseurs et 

partenaires locaux et engagés

Gouvernance

• Faire évoluer l’organe de décision du groupe, en 

adéquation avec sa croissance et ses ambitions 

• Assurer le respect des procédures

• Assurer le respect de l’éthique commerciale

• Lutter contre le travail illégal

Quelques premiers avancements

→  Remplacement de nombreux équipements (chau-

dières, pompes à chaleur, système de climatisation, 

ballon d’eau chaude, etc…) dans plusieurs hôtels, 

ayant permis une diminution de 23% de la consom-

mation d’énergie du Groupe²

→  Une consommation énergétique moyenne (en kWh/

m²/an) en dessous de la moyenne du secteur hôtel-

lerie (source ADEME - 2020)

→  Promotion de l’évolution interne des collaborateurs : 

parcours de formation structurés pour garantir l’ac-

cès à la formation à l’ensemble des collaborateurs et 

valorisation de la mobilité interne (nombreux hôtels 

en France et en Allemagne)

² Par rapport à l’année de référence du Décret tertiaire
³ Source : données somnOO et 123 IM
4 Les investissements passés ne présagent pas des investissements futurs
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OVELIA1 (VINCI Immobilier), 
agir pour le mieux vieillir en France
OVELIA est une filiale du groupe VINCI Immobilier qui conçoit et exploite 
des résidences services pour seniors non dépendants (RSS). 

02. L’ESG en investissement : s’engager, accompagner, et mesurer

Partenaire depuis 2015

1 Il s’agit d’un exemple de partenariat qui ne présage pas des partenariats futur.
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La société est devenue en mars 2023 entreprise à mission et prend  
des engagements forts envers ses résidents, ses collaborateurs  
et en tant qu’acteur de la société dans les territoires.  

33
Nombre de résidences  
en gestion ou en ouverture 
prochaine

47 M € Chiffre d’affaires consolidé

60 M €
Montant investi par 123 IM 
au 31.12.2022 (valorisation à 
l’acquisition des actifs pris à bail) 4

224 Nombre de salariés

Chiffres clés au 31/12/2022 3

Bertrand Chevalier, 
gérant d’123 IM et 
membre du comité  
de mission d’Ovelia

Le 9 mars 2023, OVELIA a inscrit dans ses statuts 

la qualité de société à mission et s’est donc 

officiellement dotée d’une raison d’être : œuvrer 

collectivement pour le mieux-vieillir en imaginant des 

lieux de vie uniques et sûrs, animés par des équipes 

professionnelles, discrètes et humaines, proposant 

aux résidents une vie sereine et épanouissante.

Qu’est qu’une entreprise à mission ?2 

L’article 176 de la LOI n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à 

la croissance et la transformation des entreprises (loi Pacte) 

a introduit la qualité de société à mission. Il s’agit pour une 

entreprise d’affirmer publiquement sa raison d’être, ainsi 

qu’un ou plusieurs objectifs sociaux et environnementaux 

qu’elle se donne pour mission de poursuivre dans le cadre 

de son activité.

La finalité est de concilier l’intérêt commun des associés 

et la réalisation d’un objectif plus large d’intérêt général et 

non de la restreindre au seul partage ou réalisation d’un 

bénéfice ou d’une économie. 

Une démarche fondée sur les 4 axes suivants :

Résidents

Offrir une expérience humaine, conviviale, en proposant des 

services et un accompagnement personnalisés par nos 

propres talents.

Proposer des lieux de vie uniques, ouverts, sécurisés et 

pensés pour être agréables et respectueux des résidents.

Collaborateurs

Valoriser les métiers du « mieux vieillir » en étant moteurs 

dans nos politiques de formation, d’accompagnement et 

dans les conditions de travail des collaborateurs

Sociétal

S’affirmer en tant qu’acteur territorial reconnu en contribuant 

à l’écosystème urbain sur le plan environnemental, social, 

économique, institutionnel et en s’adaptant aux besoins de 

la société.

Mission

² Société à mission et Qualité d'une Société à mission 
³ Source : données Ovelia et 123 IM
4 Les investissements passés ne présagent pas des investissements futurs

https://www.economie.gouv.fr/cedef/societe-mission
https://bpifrance-creation.fr/encyclopedie/structures-juridiques/choix-du-statut-generalites/qualite-societe-a-mission


28

12
3 

IN
V

ES
TM

EN
T 

M
A

N
A

G
ER

 —
 R

A
PP

O
RT

 D
’A

C
TI

V
IT

É E
X

TR
A

-F
IN

A
N

C
IÈ

RE

Enquête ESG annuelle des 
participations d’123 IM - 2022 
Avancement de l’intégration des sujets ESG principaux sur l’ensemble  
de notre portefeuille de private equity. 
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02. L’ESG en investissement : s’engager, accompagner, et mesurer

Périmètre de l’enquête ESG annuelle  
des participations d’123 IM

À la clôture de chaque exercice1, 123 IM 
interroge les PME qu’elle accompagne  
sur une sélection d’enjeux ESG, de manière  
à la fois qualitative et quantitative. 

Les objectifs de cet exercice sont de :  

→  Faciliter l'appropriation des enjeux de durabilité par 

les PME en portefeuille

→  Suivre les progrès de nos participations sur les 

enjeux ESG les plus matériels  pour nos secteurs 

d’investissement

→  Identifier les thématiques sur lesquelles renforcer 

notre accompagnement

→  Partager avec les dirigeants de notre portefeuille 

la vision consolidée de leur avancement sur les 

principaux thèmes ESG et alimenter leur réflexion

→  Remplir nos obligations de reporting extra-financier

1 Les données présentées dans cette étude sont celles concernant l’exercice 2022.
* NSPP : Ne se prononce pas

Répartition des secteurs d’activité des participations

Répartition du nombre d’ETP des participations

ayant répondu à l’enquête (par encours)

ayant répondu à l’enquête (par encours)

77 %  

 
d’encours au 31 
décembre 2022  

couverts par l’enquête 

40 %  

 
d’entrepreneurs 

financés par 123 IM 
couverts par l’enquête

0% 10% 20% 30% 40% 50%

> 250 ETP

50 < ETP < 250

< 50 ETP

NSPP*

0,6% 4,7%
0,7% 0,8%

39,2%53,1%

0,9%

Infrastructure

Autres secteurs d'activité

Enseignement

Activités sportives,
artistiques et créatives

Tourisme

Santé

Commerce de détail

0,6% 4,7%
0,7% 0,8%

39,2%53,1%

0,9%

Infrastructure

Autres secteurs d'activité

Enseignement

Activités sportives,
artistiques et créatives

Tourisme

Santé

Commerce de détail

Etant donné la taille des entreprises que nous accompagnons, celles-ci sont soumises à date à très peu d'obligations en matière 

de pilotage de leur responsabilité sociétale. Toutefois, la plupart d'entre elles mettent en place des actions éparses par conviction 

et parce que les sujets ESG se recoupent avec leurs problématiques opérationnelles quotidiennes (coût de l'énergie, rétention des 

talents, protection des données des clients, etc.). En tant que partenaire financier, 123 IM a un rôle clé à jouer pour accompagner 

la structuration et le changement d'échelle de leur démarche.



30

12
3 

IN
V

ES
TM

EN
T 

M
A

N
A

G
ER

S 
—

 R
A

PP
O

RT
 D

’A
C

TI
V

IT
É E

X
TR

A
-F

IN
A

N
C

IÈ
RE

Gouvernance : bonnes pratiques et intégration 
de la RSE à un niveau stratégique

02. L’ESG en investissement : s’engager, accompagner, et mesurer

100 %
De nos entrepreneurs du 
portefeuille respectent leurs 
obligations déclaratives1

100 %
De nos entrepreneurs  
du portefeuille assurent  
la juste rémunération  
du personnel compétent et 
un cadre de relations adapté1

Principes de bonne gouvernance

1 Parmi l’ensemble des entrepreneurs du portefeuille ayant répondu à cette question représentant 72% de nos encours au 31 décembre 2022. 
² Moyenne réalisée sur les entrepreneurs du portefeuille ayant répondu à cette question et traitants des sujets ESG lors de leurs comités,  
soit 21 entrepreneurs du portefeuille représentant 50% de nos encours au 31 décembre 2022.  

Intégration de la RSE au niveau stratégique

En moyenne, les sujets ESG ont été traités 6 fois par 

entrepreneurs en 2022² en 2022 lors des Comités 

de surveillance / Comités stratégiques / ou toute 

autre réunion de direction des PME en portefeuille.

Les principaux sujets abordés sont : 

• Avancement du plan d’action ESG

• Actions pour améliorer la qualité 

de vie au travail (QVT)

• Formations proposées aux collaborateurs 

• Politique de rémunération 

• Consommations énergétiques et 

gestion des ressources

• Bilan carbone et trajectoire de décarbonation 

• Implication au sein de la communauté 

(actions locales)

Sujets RSE traités lors des Comités  
de surveillance / Comités stratégiques

Engagements RSE formalisés

76%

24%

Oui Non

45%

54%

1%

Oui Non NSPP
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Gouvernance : parité

Répartition des participations selon leur 
proportion de femmes dans l’entreprise

Répartition des participations selon leur 
proportion de femmes à des postes 
d’encadrement

Répartition des participations selon leur 
proportion de femmes au niveau de la direction

À l’échelle de l’entreprise dans sa globalité : 

• 58% de nos participations ont un effectif mixte 

(entre 41% et 60% de femmes dans l’effectif)

• 36% ont une surreprésentation de 

femmes (plus de 60% de femmes) 

• 6% ont un déficit de femmes au sein de leur 

entreprise (moins de 40% de femmes) 

2% des répondants n’ont pas traité cette question

Au sein du vivier de talents pouvant prétendre aux 

postes de direction (ie les postes d’encadrement) :

• 57% des participations respectent la parité

• 25% des participations ont une 

surreprésentation des femmes

• 19% des participations ont un déficit de femmes

11% des répondants n’ont pas traité cette question

Si on se concentre sur les postes de direction :

• 34% des participations respectent la 

parité au niveau de la direction 

• 32% des participations ont une 

direction majoritairement féminine

• 33% des participations ont une direction 

majoritairement masculine

6% des répondants n’ont pas traité cette question

33%

4%30%

33%
<40%

40-50%

51-60%

>60%

18%

21%

36%

25%
<40%

40-50%

51-60%

>60%

6%

26%

32%

36% <40%

40-50%

51-60%

>60%
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Social : développement des carrières

Social : partage de la valeur

02. L’ESG en investissement : s’engager, accompagner, et mesurer

Mise en place de pratiques  
pour développer les carrières  
des collaborateurs sur le long terme

Mise en place d’un dispositif de partage 
de la valeur

Évaluations des compétences

15 % d’entre elles ont mis 
en place des évaluations 
de compétences

• Identification des aspirations 
professionnelles des 
collaborateurs et leurs 
besoins en formation

• Plan personnalisé pour chaque 
salarié afin de développer 
leurs compétences

• Proposition de formations 
externes aux collaborateurs

Autres pratiques

14 % d’entre elles ont mis 
en place d’autres pratiques 
pour développer les carrières

• Formations au management 
proposées aux encadrants

• Formations proposées 
aux collaborateurs

Propositions d’évolution

55 % d’entre elles ont  
proposé des évolutions 
de carrières 

• Possibilité de découvrir d’autres 
services (cross training)

• Évolution possible au sein 
d’une des filiales  du groupe 
avec priorité de sélection et 
reprise de l’ancienneté

• Embauche des alternants 
à des postes à temps 
plein (CDI ou CDD)

6 %
D’entre elles ont mis en place  
un plan d’intéressement aux 
bénéfices

54 %
D’entre elles ont mis en place 
d’autres dispositifs de partage  
de la valeur (ex: BSPCE, PPV, AGA 
et primes sur objectifs)

moins de

1 %
D’entre elles ont donné accès au 
capital à leurs employés  
(hors management) 

46 %
D’entre elles ont instauré un 
minimum salarial supérieur de 5% 
à celui de la convention collective

84%

4%
12%

Oui Non NSPP

84%

4%
12%

Oui Non NSPP

60%

39%

1%

Oui Non NSPP

60%

39%

1%

Oui Non NSPP

1 Exemple de bonnes pratiques mises en place par nos entrepreneurs du portefeuille.
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Environnement

87 %  

 
d’entre elles ont mis 

en place des mesures 
afin de réduire leur 

consommation d’énergie

52 %  

 
d’entre elles ont mis en 

place une démarche 
d’économie circulaire  

66 %  

 
d’entre elles ont mis 
en place des actions 
de réduction et de 

recyclage des déchets

60 %  

 
d’entre elles ont mis 
en place des actions 

de réduction de la 
consommation d’eau

Exemples de bonnes pratiques des participations de 123 IM :

En 2022, nous avons ajouté à notre enquête annuelle des modules 
sectoriels portant sur nos secteurs d'investissement historiques. 
Cela permet d'alimenter les entrepreneurs de notre portefeuille 
avec des éléments de benchmark clés pour susciter l'émulation 
collective. Ces modules illustrent aussi l'accélération de la prise en 
compte des enjeux de durabilité par les PME non cotées françaises. 
Cela nous permettra également, dès 2023, de suivre la progression 
de notre portefeuille sur les aspects présentés ci-avant.

Réduction de la

• Amélioration de l’isolation 
des bâtiments 

• Calorifugeage des 
canalisations

Réduction et recyclage des

• Partenariats avec des 
entreprises assurant la 
collecte et le recyclage 
des déchets 

• Sensibilisation des 
collaborateurs et clients 
au tri sélectif, installation 

de bacs de tri 

Économie circulaire

• Mise en place d’une 
politique d’achats 
responsables intégrant 
des critères d’éco-
conception (durée de vie, 
réutilisation, valorisation)

• Approvisionnement 
auprès de producteurs 
locaux

• Limitation des produits 
à usage unique 

déchets (hors biodéchets)consommation d’énergie

Réduction de la 

• Suivi hebdomadaire de la 
consommation d’eau afin 
de détecter toute fuite 
et la réparer rapidement 

• Sensibilisation des 
collaborateurs et clients 
à la consommation d’eau 

• Installation d’équipements 
éco-conçus

consommation d’eau



Une approche qui s’inscrit  
dans les référentiels de place 
les plus exigeants

Chapitre 03
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LA LABÉLISATION ISR IMMOBILIER

Une démarche de labélisation systématique 
pour nos fonds d’immobilier de rendement

03. Une approche qui s’inscrit dans les référentiels de place les plus exigeants

Objectif : 100% des fonds labellisés ISR

→  OPPCI 123 SilverEco et 123 Parcours Résidentiel1 

labellisés depuis 2021 – parmi les premiers 

fonds institutionnels immobiliers de la place 

labellisés ISR ;

→  Projets de développement de SCI UC intégrant la 

labellisation ISR ;

→  Audits annuels par un cabinet indépendant externe, 

sous le patronage de l’Afnor Certification ;

→  Renforcer une ambition forte via la classification 

article 9 au sens du règlement SFDR de la 

majorité de nos fonds.

Des actions mises en places place au niveau de la SGP...

→  Définition de nos objectifs ISR autour des 

enjeux E, S et G matériels pour notre activité 

(Consommations et empreinte carbone, qualité 

des services et satisfaction des occupants, 

centralité urbaine et lien avec les écosystèmes 

locaux, gouvernance engagée, …) et ses parties 

prenantes ;

→  Définition d’une méthodologie ISR fondée sur 

la notation des actifs et la mise en place et le 

suivi de plans d’actions en collaboration avec les 

parties prenantes ; 

→  Renforcement de la politique de formation des 

équipes d’immobilier de rendement ; 

→  Mise en place de Comités ESG annuels 

sur chacun des actifs (bailleur – preneur) et 

engagements dans nos baux commerciaux de 

poursuivre l’atteinte d’objectifs ESG communs ; 

Le premier rendez-vous annuel de l’opération 

d’Amiens avec Ovelia est intervenu le 5 avril 

2023. 

Pour l’année à venir, la priorité est donnée à la 

résolution des sujets de plomberie touchant 

4 logements de la résidence et à la mesure 

et la réduction de l’impact carbone liées aux 

consommations énergétiques. 

Pour exemple 

... qui se traduisent à travers des engagements

 

→  Conclusion de baux intégrant, outre une annexe 

environnementale, un engagement de définition 

et suivi de plans d’actions sur des thématiques 

ISR ; 

→  Rendez-vous annuels conjoints visant à : collecter 

les données nécessaires à la notation ISR de l’actif 

et son suivi dans le temps, suivi de l’avancement 

des plans d’actions autour des enjeux matériels 

ESG ; 

pris aux termes de nos baux

1 Fonds réservé aux professionnels selon les articles L533-16 et D533-11 du Code monétaire et financier. Investir dans le Fonds présente 
un risque de perte en capital et d'illiquidité.

Par soucis de transparence et afin d'assurer la clarté de notre démarche auprès 
des investisseurs, 123 IM s'applique à organiser sa stratégie d'investisseur 
responsable autour de référentiels reconnus et partagés par les acteurs de place.
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L’INVESTISSEMENT À IMPACT SENIOR

Le FPCI IMPACT SENIOR1, dédié au bien vieillir
Créé en 2019 avec l’intention d’associé rendement financier et un impact social, le fonds Impact 
Senior a pour objectif de retarder la perte d’autonomie des résidents et d’influer sur le bien-être des 
personnels soignants en EHPAD par le déploiement de programmes d’activité physique adaptée (APA). 

Il réunit les trois caractéristiques d’un Fonds à 

impact, à savoir l’intentionnalité, l’additionnalité et la 

mesurabilité :

L’intentionnalité

L’intention est de préserver l’autonomie des seniors 

et d’accroitre le bien-être des salariés des EHPADs 

financés par le fonds grâce à un partenariat avec 

Siel Bleu, expert reconnu de la santé par l’activité 

physique. En effet, la littérature scientifique a montré 

que la pratique d’une activité physique adaptée à l’état 

de santé permet de diminuer les risques de chutes 

et leur gravité. Les chutes étant une des principales 

causes de perte d’autonomie de personnes âgées, 

en réduire le nombre contribuera à leur qualité de vie. 

L’additionnalité 

Elle résulte de l’obligation, pour chaque EHPAD 

financé par le fonds de déployer des programmes 

d’activité physique adaptée, programmes dont des 

études internationales ont montré les effets positifs 

sur la santé de ces deux segments de population.

La mesurabilité

Une méthodologie et des grilles de critères ont été 

validées en amont par un Comité en charge des 

indicateurs non financiers (comité INF), composé 

des gérants et d’investisseurs. Un monitoring régulier 

durant toute la vie du fonds permet de répondre aux 

exigences de mesurabilité.

Afin d’élargir cette ambition d’influer sur le bien-

être des résidents et des personnels soignants en 

EHPAD, le Fonds Impact Senior1 vise également 

à améliorer les conditions de vie des personnes 

fragilisées (personnes âgées, malades ou en 

situation d’handicap), et de leur entourage. Afin 

d’assurer l’alignement des intérêts financiers et 

extra-financiers, l'attribution de 30% du carried 

interest de l'équipe de gestion dépendra de la 

performance des INF.

03. Une approche qui s’inscrit dans les référentiels de place les plus exigeants

Le FPCI Impact Senior1 a pour objectif l’investisse-

ment durable2 (classé article 9 au sens du  règle-

ment (UE) 2019/2088).

L’objectif ci-contre s’inscrit dans la définition d’in-

vestissement durable précisée par 123 IM à partir de 

la réglementation applicable et disponible sur son 

site internet en participant à l’atteinte des Objec-

tifs de Développement Durable des Nations-Unies 

(ODD) suivants : 

• 3. Bonne santé et bien-être, au niveau 

des services proposés et,

• 8. Travail décent et croissance économique, 

à l’échelle des opérations menées 

par les Sociétés du Portefeuille. 

Une approche « Best-effort³ » sera mise en place 

pour identifier les émetteurs répondants à ces 

enjeux.

SFDR

1 Fonds réservé aux investisseurs avertis selon l’article 423-49 du RGAMF. Investir dans le Fonds présente des risques de perte en 
capital et d’illiquidité. 
² Interprétation d’investissement durable par 123 IM 
³ Best-effort

https://tinyurl.com/3765rnvr
https://www.novethic.fr/lexique/detail/best-effort.html
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Zoom sur les activités proposées aux résidents

TYPES OBJECTIFS & MISE EN ŒUVRE

Prévention  
des chutes 

→  Préserver son équilibre et sa mobilité ;

→  Activité individuelle ou en groupe ;

→  Intervention hebdomadaire au sein  
des établissements. 

Gym Alzheimer →  Stimuler les capacités cognitives et maintenir 
l’autonomie

→  Activité individuelle ou en groupe ;

→  Intervention hebdomadaire au sein des 
établissements. 

Gym autour  
de la table 

→  Entretenir les capacités physiques du tronc 
et des membres supérieurs

→  Activité individuelle ou en groupe ;

→  Intervention hebdomadaire au sein  
des établissements.

Gym sur chaise →  Maintien de l’autonomie et mobilisation  
de l’ensemble du corps 

→  Activité individuelle ou en groupe ;

→  Intervention hebdomadaire au sein  
des établissements.

Toutes activités confondues, en 2022, l’ensemble des 

exploitants avec lesquels nous travaillons a amorcé le 

déploiement de ces interventions : 

Nombre d’heures moyennes d’intervention 

auprès des résidents dans chaque structure 

(quelle que soit l’activité proposée)

3
2,5

1,25

Alliage care Philogéris Bridge

Lors de chaque séance animée par Siel bleu, les chargés de prévention intervenant évaluent les bénéfices de l’activité sur chaque 

participant selon 3 piliers : le Bien-être, l’Autonomie et l’Implication.

Sur les premiers mois de l’année 2022, des variations sont observées, principalement en raison d’un effet de taille critique 

d’échantillon non atteinte (4 établissements couverts sur les premiers mois de l’année 2022, progression quasi linéaire ensuite de 

9 établissements en juin à 15 en décembre). On observe ensuite une stabilisation de l’évaluation autour de la note de 4/5 (échelle 

de 1 à 5, 5 étant la note la plus élevée).

Notre partenaire Siel bleu propose un panel d’activités afin 

d’adapter ses interventions aux besoins identifiés par les 

directeurs d’EHPAD accompagnés :
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Implication des residents

5: Actif par la parole et les initiatives

4: Bonne participation verbale ou non verbale

3: Participe malgré une attitude mitigée et réservée

2: Participe seulement si on lui demande

1: Assiste et observe mais ne participe pas

Moyenne résidents
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Autonomie des résidents

5: Actif, réalise la situation mise en place sans aucuns
problèmes

4: Actif, réalise la situation mise en place grâce à des
stimulations (la voix, les conseils, le rappel des consignes)

3: Réalisé par moment la situation mise en place à l'aide de
stimulation

2: Aidé par la réadaptation de l'éxercice proposé au départ

1: Aide Total

Moyenne résidents
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Bien-être des residents

5: Joyeux, souriant, détendu

4: Souriant, à l'aise

3: Souriant, mais preoccupé

2: Réticent, ombrageux

1: Troubles du comportement empêchant la participation

Moyenne résidents



Des engagements également 
au cœur d'123 IM

Chapitre 04



41



42

12
3 

IN
V

ES
TM

EN
T 

M
A

N
A

G
ER

S 
—

 R
A

PP
O

RT
 D

’A
C

TI
V

IT
É E

X
TR

A
-F

IN
A

N
C

IÈ
RE

La RSE au sein d’123 IM
Nous nous efforçons de véhiculer au sein de nos opérations internes, les mêmes principes que nous 
cherchons à promouvoir à travers notre activité d’investisseur. Nos ambitions sont disponibles dans 
notre feuille de route 2023-20251 et ci-dessous, sont présentées, une sélection des actions mises en 
place sur l’année 2022.

04. Un engagement également au cœur des opérations d’123 IM

Gestion et consommation d’énergie

• Réglage de l’ensemble des 

boitiers de chauffages à 19°

• Souscription à un contrat EDF Energie verte

Gestion déchets et recyclage 

• Recyclage papier, gobelets, canettes, 

mégots de cigarette, et capsules à café

• Partenariat avec Les Joyeux Recycleurs

Déplacements des collaborateurs 

• Forfait mobilité durable proposés 

aux collaborateurs 

• Parking à vélo au sein des locaux

1 Feuille de route RSE 2023-2025

Environnement

Gouvernance

Démarche RSE

• Formalisation d’une feuille de 

route RSE à horizon 2025

• Formalisation d’un Code de déontologie

Partage de la valeur 

• Mise en place d’un plan d’intéressement

https://tinyurl.com/3retd2h9
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3% 
D’actionnariat  

salarié 

83/100  
Index d’égalité  

hommes-femmes 

313 kg  
de déchets  

recyclés 

44 %  
De femmes à des postes 

d’encadrement 

Social & sociétal

Parité

• Signature de la Charte France Invest en faveur de 

la parité, calcul et publication de l’index d’égalité 

• Parité respectée au niveau général d’123 IM, 

et au niveau du Donseil de surveillance  

Santé et bien-être des collaborateurs 

• Couverture santé supérieure 

aux obligations sociales 

• Partenariat avec moka.care, plateforme qui propose 

un accompagnement personnel ou collectif 

dans le but de préserver la santé mentale  

Parcours de carrière

• Valorisation de la promotion interne, et ce, 

jusqu’au plus haut niveau de management

Initiatives sportives

• Participation au Défi la SLA organisé par 

l’ARLSA (Association pour la Recherche 

sur la Sclérose Latérale Amyotrophique)

• Organisation de cours de sports 

ponctuels  pour les salariés

Données au 31/12/2022
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LE PRIX 123 IM X ANTROPIA ESSEC

Au service de l’économie 
sociale et solidaire

04. Un engagement également au cœur des opérations d’123 IM
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Xavier Anthonioz
Président de 123 
Investment Managers

Nous avons la conviction que nouer un 

partenariat entre des spécialistes de la 

croissance pérenne de PME à but lucratif 

et un accélérateur d’entrepreneuriat social 

permet d’apporter des compétences 

complémentaires aux associations que nous 

accompagnons dans leur déploiement. Nous 

sommes convaincus que nous apprendrons 

beaucoup de ces entrepreneurs visant un 

impact social, c’est un véritable gain mutuel. 

Dès le lancement de notre premier plan triennal, nous avons créé en 2018 le Fonds de dotation 123 IM 
Impact Mécénat dont l’objet est de développer et promouvoir les solutions entrepreneuriales de 
terrain et l’innovation technique, sociétale et humaine portée par des associations de l’économie 
sociale et solidaire (ESS). En effet, entrepreneur au services des entrepreneurs, nous souhaitions 
également aider les entrepreneurs de l’ESS.

Secteur encore peu reconnu de l’économie française, 

l’ESS représente pourtant plus de 14% de l’emploi 

salarié privé en France, connaît une croissance de plus 

de 5% par an, engendre de nombreuses innovations 

sociales et contribue fortement à l’inclusion dans notre 

société. Pour nous, qui aidons des dirigeants de PME 

à développer leur activité, orienter notre mécénat vers 

ces entrepreneurs était une évidence. 

La création de ce Fonds de dotation dédié, régulièrement 

abondé depuis 2018 par 123 IM, ses collaborateurs 

(dons sur salaire) et ses partenaires, permet la mise 

en place d’une action pérenne par la remise d’un Prix 

annuel à double composante : 

• un soutien financier de 50 000 €, élevé à  

75 000 € lors de la troisième édition du Prix

• Un an de mécénat de compétences  

par les collaborateurs volontaires d’123 IM

En partenariat avec un acteur de référence

En 2020, nous avons noué un partenariat avec Antropia 

ESSEC : avec plus de 10 ans d’expérience dans 

l’entrepreneuriat social, l’accélérateur de référence 

en entreprenariat social en France, a une profonde 

connaissance de l’écosystème des associations 

et entreprises sociales et de leurs besoins. Ils ont 

accompagné plus de 200 projets dont 75% sont encore 

en activité.
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LE PRIX 123 IM X ANTROPIA ESSEC 

Trois lauréats accompagnés  
dans le développement d’un nouveau projet 
Les enjeux sociaux adressés par les entrepreneurs de l’ESS sont nombreux et nous tiennent tous  
à cœur – plutôt que dédier notre action à un seul, nous avons opté pour une rotation des thèmes  
en nous concentrant dans un premier temps sur les domaines où notre accompagnement  
est le plus pertinent. 

04. Un engagement également au cœur des opérations d’123 IM

2020 : Bien vieillir 

 

En 2020, 50 000€ et un an de mécénat de 

compétences ont été attribués à « La Maison des 

Sages»,  association reconnue d’intérêt général 

porteuse d’un projet original (le co-living adapté à 

des personnes atteintes d’Alzheimer) et duplicable 

car élaboré autour de maisons de ville transformées 

de sorte qu’elles puissent accueillir en toute sécurité 

et confort huit colocataires et leurs aides-soignants.

Grâce à ces importants soutiens, 
nous allons ainsi pouvoir envisager de 

nouveaux projets d’habitat partagé.

 
Alexandre Schmitt 

Fondateur de l’association La Maison des Sages

La Maison des Sages
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Grâce à cet important soutien, nous allons 
ainsi pouvoir assurer le financement de notre 

prochaine nouvelle école ETRE dans le Val d’Oise. 

Cécile Gueguen, 
chargée d’essaimage des écoles ETRE en Ile de France

Par nos actions nous transformons le regard 
sur le Handicap et faisons de la diversité 

un levier d’innovation pour tous.

 
Simon Houriez 

fondateur de Signes de sens

2021 : Insertion par l’emploi

 

En 2021, 50 000€ et un an d’accompagnement ont été 

attribués à ETRE, un réseau d’Ecoles de la Transition Ecologique 

qui forment les jeunes en quête de sens aux métiers manuels 

verts tels que l’agriculture urbaine ou la réparation de vélos 

ou « verdissants » tels que la menuiserie éco-responsable et 

éco-conçue. La demande sur ces métiers est forte, l’ambition 

d’ETRE aussi puisqu’ils souhaitent créer 30 écoles d’ici 2023 

afin de contribuer à l’insertion durable de plus de 2 500 jeunes.

2022 : Inclusion sociale des personnes en situation de handicap

En 2022, 75 000€ et un an d’accompagnement ont été attribués 

à Signes de sens, qui conçoit des dispositifs pédagogiques 

facilitant l’accès à la lecture, à la culture, aux apprentissages 

pour les personnes en situation de handicap ou rencontrant 

des difficultés d’ordre sensoriel, psychique, mental, cognitif 

(personnes sourdes, aveugles, avec autisme, avec déficience 

intellectuelle, DYS…).

Signes de sens

ETRE
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1 Feuille de route ESG 2023-2025 

Les années 2023 - 2025 :  
un nouveau cycle pour 
consolider, rendre compte  
et innover

Ce premier rapport d’activité extra-financière retrace nos 

travaux en matière d’intégration des enjeux ESG dans notre 

activité d’investisseur depuis notre signature des Principes pour 

l’investissement responsable (PRI) des Nations Unies en 2016. 

Face à l’urgence climatique et à la nécessité de contribuer à une 

transition juste, le Directoire d’123 IM s’est engagé publiquement 

sur sa feuille de route ESG1 pour les 3 ans à venir. 

Notre ambition est, bien entendu de maintenir les aboutissements 

de ces dernières années, mais également de travailler à instaurer 

la responsabilité sociétale d’123 IM dans sa culture d’entreprise, 

de renforcer les synergies entre performance financière et extra-

financière, et d’optimiser la création de valeur extra-financière tout 

en améliorant la gestion des externalités négatives.

Karen Bonvallet
Responsable ESG, RSE  
et mécénat

https://tinyurl.com/2mam5pv6
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Axe 1

Poursuivre l’application  
des principes pour 
l’investissement responsable

Les 5 axes de notre feuille 
de route ESG

Axe 2

Renforcer une culture ESG  
au sein de la société  
de gestion

Axe 3

Positionner notre démarche  
ESG au sein de cadres  
reconnus et partagés 

Axe 4

Partager la valeur créée  
avec les acteurs de la transition  

Axe 5

Encourager et faciliter le 
déploiement des stratégies RSE 
des PME en portefeuille
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www.123-im.com

https://www.123-im.com

